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Communiqué de presse 

 

Aulnay-sous-Bois (93) – le 23 septembre 2022 
 

Création d’un réseau de chaleur et d’une géothermie pour les communes de 

Dugny et Le Bourget : Paris Terres d’Envol choisit Coriance 

 

Vendredi 23 septembre, Bruno Beschizza, Président de Paris Terres d’Envol, et Yves Lederer, Président 

du Groupe Coriance, signent le contrat de concession de service public pour la création et l’exploitation 

d’un réseau de chaleur sur les communes de Dugny et du Bourget, en présence de Stéphane Troussel, 

Président du Département de la Seine-Saint-Denis, Quentin Gesell, Maire de Dugny, Jean-Baptiste 

Borsali, Maire du Bourget, Amandine Buchard, Vice-championne olympique de judo et ambassadrice 

du Groupe Coriance, et Nathalie Poncin, Directrice de projet Cluster des Médias à la SOLIDEO. 

Le Groupe Coriance investira plus de 56 M€ pour créer un réseau de distribution long de 20 kilomètres 

et une centrale de production de la chaleur. Le réseau acheminera une chaleur produite localement et 

à 90% par des énergies renouvelables. En évitant chaque année les émissions de 15 600 tonnes de 

CO2, le réseau deviendra un véritable atout pour accélérer la conversion énergétique du territoire.  

Au-delà des bénéfices environnementaux, le réseau permettra aux habitants de Dugny et du Bourget 
de disposer d’un prix de la chaleur compétitif et stable dans la durée (décorrélé du prix des énergies 
fossiles). 
 
A terme, le réseau alimentera plus de 9 000 équivalents-logements dont l’aéroport du Bourget et le 
Village des médias, aménagé par la SOLIDEO, qui accueillera, pendant les Jeux Olympiques et 

Paralympiques de 2024, 1 500 journalistes du monde entier.  Près de 85 GWh de chaleur seront 
distribués par an. 
 
En 2025, une centrale géothermique sera mise en service. Elle comprendra un doublet de géothermie 
associé à des pompes à chaleur et 4 chaudières gaz utilisées en appoint et secours. Avec 2 700 m² 
d’espaces verts, la chaufferie s’intègrera parfaitement dans son environnement. Plusieurs 
équipements sont prévus comme un terrain multisports ou encore un potager urbain. 275 m2 de 
panneaux photovoltaïques seront installés sur le toit de la centrale. 
 
Afin d’informer les habitants, les abonnés et les usagers, en temps réel, un site internet est disponible 

dès à présent et une application mobile sera prochainement mise à leur disposition. 

https://twitter.com/seinesaintdenis
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Plus d’informations : www.energie-verte-dugny-lebourget.fr 

Contacts presse : 

Coriance  
Audrey CONSTANTIN 
Responsable communication externe 
06 80 14 21 51 – audrey.constantin@groupe-coriance.fr 
 
Paris Terres d’Envol 
Service communication 
07 84 26 70 90–  presse@paristde.fr  
 
A propos : 

Depuis 25 ans, Coriance construit, développe, et exploite des réseaux de chaleur et de froid urbains 
alimentés localement par des énergies renouvelables, comme la géothermie et la biomasse, pour 
accompagner durablement les collectivités et les industries dans leur conversion énergétique. 
www.groupe-coriance.fr 

 

Paris Terres d’Envol est un établissement public territorial créé en 2016 dans le cadre la Métropole 

du Grand Paris (loi NOTRe du 7 août 2015). Situé entre les aéroports Paris-Charles-de-Gaulle et Paris-

Le Bourget, il fédère huit villes de Seine-Saint-Denis : Aulnay-sous-Bois, Drancy, Dugny, Le Blanc-

Mesnil, Le Bourget, Sevran, Tremblay-en-France, Villepinte. Territoire stratégique, il constitue, au 

nord-est de la capitale, la première porte d’entrée de la France et contribue au rayonnement 

international du Grand Paris. paristerresdenvol.fr 
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